
 LES CANADIENS DE DESCENDANCE INDIENNE1

 par

 Andre Renaud, O.M.I.

 La plupart des etres humains revendiquant, avec
 fierte, cela va sans dire, le titre ou 1'appellation de
 Canadiens sont de descendance europeenne. A l'origine,
 ce titre signifialt simplement un endroit de residence.
 On etait Canadien parce qu'on residait sur un territoire
 commun&nent appel6: le Canada. C etait une autre facjon de
 dire cue tous les Frangais n'habitaient pas la France ni
 tous les Anglais, l'Angleterre ou la Nouvelle-Angleterre.

 Avec l'adaptation inevitable dea moeurs et cou
 tumes apportees d'Europe, - 1'evolution des institutions
 economiques, sociales et politiques, 1'association des
 groiipemants d'origine frangaise et britanniqiie, 1'integra
 tion de millions d'immigrants europeens, - la penetration
 de tout le territoire national, - 1'exploitation des res
 sources naturelles, - 1'industrialisation, et les relations
 avec les autres pays, en particulier les Etats-Unis, le
 titre de Canadien en vint a signifier non plus seulement
 un endroit d'origine maia une maniere ^d'etre. Que l'on hesite encore en certains milieux a definir avec precision
 en quoi consiste cette maniere d'etre, que l'on trouve plus
 facile encore de dire que nous ne sommes ni franga.is ni an
 glais hi americains, cela n'a que peu d'importance, Les
 etres humains habitant le territoire canadien ont acquis
 des manieres de travailler, de se loger, de s'habiller, de
 se proteger contre la maladie, le froid, de se recreer, de
 s'organiser politiquement, de prendre soin de leurs indi
 gents, d'eduquer leurs enfants. et surtout de penser et de
 juger, qui leur sont particulieres. Le tout compose la
 culture propre aux Canadiens, au sens defini par les ari
 thropologues, et non par la Commission .Royale Massey.

 Cette notion anthropologique de la culture, trop
 souvent negligee ou ignoree dans nos etudes traditionneilles,
 apparait de plus en plus comme indispensable a quiconque veut
 veritablement comprendre la realite concrete de l'etre

 1 (Texte d'une conference donnee le 24 fevrier
 1957 a la Societe des Conferences de l'Universite d'Ottawa.)
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 humain vivant dans la societe de ses semblables. C'est
 elle, qui explique le mieux les frictions entre individus
 et groupements d'origine differentes. On nous pardonnera
 done de nous y arreter cuelque peu.

 La culture^' au sens anthropologique du mot, est cet ensemble de manieres d'agir, et de reagir, de penser
 et de juger, oui est le fruit de 1'adaptation constante
 de 1'activity d'une collectivite humaine donnee, aux cir
 constances g?ographiques et sociales de son milieu parti
 culier/ pour la satisfaction des besoins physiques, psycho
 logicues et spirituals de ses membres. Elle est, on pour
 rait dire, 1'actuation par adaptation progressive au milieu
 geo-social, des puissances generales d'agir qui sont carac
 t?ristiques de l'etre humain. En ce sens, il est absolument
 inconcevable qu'une collectivite donnee puisse perseverer
 longtemps dans le meme milieu particulier sans elaborer une
 culture propre. De meme, il est impossible qu'un etre hu
 main grandisse et atteigne sa maturite sans etre modele, ou
 du moins profond6ment influence, par la culture propre au
 milieu familial et social dans lequel il grandit. L'etre
 humain conqu d'une fagon abstraite par le philosophe et le
 juriste voire meme par le medecin. le psychologue et l'edu
 cateur, n'existe pas en realite, a moins que Dieu lui-meme
 veuille le creer de toute pi&ce a l'age adulte.

 La culture etant 1'accumulation progressive et
 constante des tentatives reussies d'adaptation de l'agir
 humain a un milieu geo-social donne, ses formules et mani
 festations particulieres sont done preferees par la societe
 qui les elaborent^ comme etant efficaces a la satisfaction des besoins de l'etre humain. II est presque inevitable
 en consecuence que les membres de chaque societe croient
 leur fagon de penser. de voir, de juger, c'est-a-dire leur
 -culture, superieure a toute autre et lui attribuent une
 valeur pour ainsi dire universelle. D'ou la surprise de
 chacun de nous en grandissant de constater, par la lecture,
 l1image ou la reallte, que les voisins d'en face, les gens
 d'une autre ville, ceux d'une autre region, ou d'un autre
 pays, n'agissent ^as comme nous. De la a prendre en pitie
 ces etrangers et a les croire inferieurs culturellement, il
 n'y a qu'un pas que la majorite, heias.' des etres humains
 franchissent avec tres grande facilite. Ou l'on volt que
 la pression vers la conformite et la standardisation ne v
 sont pas exclusivement le fruit de la production industri
 elle en serie, quoi qu'en aient pense les membres de la
 Commission Gordon.
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 II existe done, du moins dans ce sens anthropolo
 gique, une culture canadienne. Comme toute culture, elle
 comporte necessairement une variete de modalites,; et une
 variabilite de degre, de moins ou plus au sein de la meme
 modalite. C'est pourquoi certains modes d'agir, de se corn
 porter, de penser, ou de s'exprimer, sont acceptes ou re
 jettes, en paroles ou en actions, par 1'opinion publique
 locale, regionale ou nationale comme etant, ou n'etant pas
 "Canadiens". Le titre de "Canadien" a done depuis longtemps
 deja une signification non plus simplement geographique mais
 vraiment socio-culturelie, peut-etre encore indefinissable,
 mais certainement tres consciente dans 1'esprit de la majo
 rite des individus et des groupements qui s'en reelament.

 A cette deuxieme signification est venue s'en
 ^attacher une troisieme tout recemment. II s'agit du titre
 legal de citoyen canadien tel que defini par un acte du par
 lement en 1943. Au point de vue anthropologique, ce titre
 resume un ensemble de prerogatives, de droits, de privileges
 et de responsabilites, attribues par convention puremerit hu
 maine, done d'une certaine fagon, artificielle, a une quin
 zaine de millions ou plus d'etres humains par un organisme
 social appeie gouvernement du Canada, et cet organisme est
 reconnu par les individus et societes occupant d'autres re
 gions du globe comme etant en societe la partie septentrio
 nale de l'Amerique du Nord.

 Aux yeux des etrangers encore plus que de nous
 memes, ces trois significations geographique, culturelle et
 juridique comportent, pour 1'homme ou la femme qui peut s'en
 reclamer, de nombreux avantages que nous ne saurons jamais
 trop apprecier. Ces avantages sont d'ordre economique,
 social, intellectuel, artistique et religieux, Sans doute,
 ne sont-ils pas superieurs en tout et chacun a ceux dont
 jouissent nos freres les humains dans d'autres pays. II
 n^en reste pas moins cue 1'ensemble des circonstances socio
 .economiques et autres dont nous jouissons au Canada fait
 l'envie de presque les deux tiers de la population du globe.

 Chacun des etres humains habitant le territoire
 canadien ne jouit pas necessairement de tous ces avantages
 au meme degri. Le fait de resider au Canada, sans plus, facilite habituellement 1'acces a un standard de vie recon
 nu comme etant superieur a tout autre sauf a celui des Etats
 Unis, L'acces aux avantages socio-politiques et, indirecte
 ment d'ordre economique. auquel donne droit le titre legal de Canadien est ouvert a tous les non-Canadiens venus re
 sider au Canada et qui acceptent de se soumettrent aux
 prescriptions de la loi sur la citoyennete.
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 Est-ce que, dans la pratique et en realite, tous
 les etres humains habitant notre territoire national, a
 l'exclusion evidemment des quelques milliers d'emigrants
 arrives au. cours des derniers mois, jouissent de tous les
 avantages d'ordre divers mentionnes plus haut? Du moins,
 en ont-ils l'acc?s au meme degre? II ne s'agit pas evi
 demment des individus compietement d6nues de ressources
 intellectuelles qui ne sont personnellement pas .eri mesure
 de tirer profit de ces avantages. A tout prendre, le sort
 de ces individus est assez souvent un avantage en lui-meme
 puisque de nombreux organismes federaux, provinciaux, mu
 nicipaux et volontaires se devouent a leur service. La
 question se pose surtout en termes de groupe. Y a-t-il
 des individus qui, du fait de leur appartenance a un groupe
 determine au sein de la nation canadienne sont pratiquement,
 sinon juridiquement, prives, en partie substantielle du
 moins, des bienfaits que procure eventuellement la resi
 dence continue sur le territoire canadien?

 Une reponse adequate a cette question est peut
 etre impossible meme aux specialistes de la division de la
 citoyennete au gouvernement federal. D'une fagon generale
 cependant, personne ne peut nier qu'en de nombreux endroits,
 pour ne pas dire a peu pres partout, l'un ou l'autre des
 Canadiens de residence et de citoyennete se voit refuser
 certaines opportunites economiques, sociales, politiques
 ou meme academiques parce que, aux yeux de la majorit6 des
 residents de la communaute dans laquelle il evolue, il n'est
 pas suffisamment canadien selon la seconde signification
 decrite plus haut, c'est-a-dire au sens culturel du titre.
 II a un accent etranger, des manieres de faire encore trop
 europeennes ou asiatiques. Quelquefois meme il sera exclus
 a cause de ses traits raciaux. Cependant cette discrimina
 tion varie d'un endroit a l'autre selon la signification
 culturelle donn6e localement au titre de Canadien,

 II existe cependant une classe d'etres humains
 habitant notre territoire national qui, dans son ensemble
 et d'une maniere generale, merite d'etre qualifiee.anthro
 pologiquement ou sociologiquement de sous-priviiegiee. Ce
 sont ceux dont nous voulons parler aujourd'hui sous le titre
 de Canadiens de descendance indienne. C'est a dessein que
 nous avons choisi ce titre, pour bien determiner 1'angle de
 vision de la presente etude, -C'est a cette fin aussi que
 nous avons oeuvre si longuement les trois significations du
 mot Canadien, Nous esperons par la situer dans sa veri
 table lumiere notre probleme indigene national, dejd si
 complexe en lui-mdme et trop souvent embrouilie par des
 preoccupations politiques, confessionnelles ou administra
 tives.
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 Nos ancetres, comme vous le savez, ne furent pas
 les premiers humains a penetrer le territoire canadien.
 Bien avant eux, des milliers d'annees plus tot, d'autres
 humains, cousins tres rapproches sinon freres de nos propres
 ancetres de ce tem^s-la, envahirent, par 'petits. groupes, notre continent americain piar la voie de I'Alaska, Ils
 n'appartenaient pas tous au meme stock racial ou linguis
 tioue, et ils ne s'avancerent pas tous au cours de la meme
 epooue, pas plus d'ailleurs que nos propres ancetres lorsque
 ceux-ci penetrerent en Europe a partir du berceau de notre
 commune humanite.

 D'oii venaient ces petits groupements humains?
 S'etaient-ils detaches de communautes et de races dSja. bien
 determinees, quel baggage d'inventions, de techniques de
 tout genre et d'expressions artistiques ou sociales
 apport&rent-ils successivement avec eux sur le sol d'Ame
 rique, nous ne le saurons peut-etre jamais avec exactitude.
 Ce que nous decouvrons de plus en plus, grace aux recherches
 scientifiques de ces dernieres annees, c'est que. durant des
 milliers d'annees, des collectivites humaines essentielle
 ment semblables a celles de nos propres ancetres experimen
 t&rent en Amerique, comme ceux-ci en Europe, avec differents
 modes de vie economique, sociale et politique, dans le con
 text e geographique de notre pays, Comme en Europe, durant
 des siecles, ce fut l'impitoyable lutte contre la nature.
 Seuls survecurent les groupements equip6s de techniques
 appropriees, apportees de leur pays d'origine, ou inventees
 sur place par adaptation, puis diffusees de la meme fagon
 que les decouvertes en Europec Les collectivites-plus *
 faibles, physiquement ou culturellement, disparurent par
 extinction, ou par assimilation avec les collectivites plus fortes.

 Au moment de l'arrivee des premiers immigrants
 europeens, quelques deux cent a trois cent mille descendants
 de ces premiers venus habitaient notre territoire national.
 Que valaient-ils en tant qu'hommes et en tant que collecti
 vites? A quel degre de developpement personnel et socio
 .: culturel avaient-ils ?atteint apres ces milliers d'annees
 d'adaptation communautaire au continent americain? II faut
 se poser ces questions non pas du point de vue etroit
 /d'Europeens americanises que nous sommes, mais de celui de
 l'anthropologue observant avec objectivite sympathique com
 ment les hommes, tourmentes par les memes besoins et munis
 des memes puissances d'action, se'sont entraides mutuelle
 ment de differentes fagons pour satisfaire ces besoins et
 actualiser ces puissances, dans les differents milieux et
 au cours des differentes epoques, Allons plus loin.
 Posons-nous ces questions en Chretiens, c'est-a-dire en
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 disciples de celui qui n'a pas fait de distinction de race
 ou de culture en donnant sa vie pour sauver les hommes que
 son Pere avait crees.

 A peu pres toute la gamme ou, du moins, tous les
 genres d'inventions dont notre propre civilisation occi
 dentals s'attribue le credit, emergerent, a un point ou
 l'autre, a une epoque donnee, sur le continent americain.
 Seules les circonstances geo-physiques du continent lui
 meme suffisent a expliquer pourquoi la diffusion et les
 repercussions de ces decouvertes ne furent pas aussi gene
 rales ni aussi rapides qu'en Europe ou en Orient. Que l'on
 songe par exemple a la distribution geographique des masses
 continentales, montagnes, plateaux, rivieres et cotes,
 ainsi qu'a 1'absence d'animaux susceptibles de domestication
 tels le cheval et le boeuf. II ne faut done pas etre sur
 pris si, dans leur ensemble, les. aborigenes du territoire
 canadien ont paru primitifs aux yeux des premiers visiteurs
 europeens. separes des grands centres de civilisation ame
 ricaine par des milliers de kilometres et des dizaines de
 tribus intermediaires, leurs techniques de productions, de
 logement, de vetements et d'alimentation, rappelerent aux
 explorateurs le genre de vie que leurs propres ancetres
 avaient vecu quelques centaines d'annees plus tot dans les
 forets de la Gaule eu de la Germanie. Du coup toute la
 culture indigene fut jugee primitive et arrieree.

 Une parenthese, en passant, sur l'origine de
 1'expression "sauvage" pour designer les Indiens. Nos an
 cetres, les Frangais d'il y a trois cents ans, n'etaient
 pas trop familiers avec les bienfaits de 1'eau courartte et
 des rayons de soleil. Fabriquants ingenieux de soieries et
 de dentelles, ils attachaient une grande importance aux
 vetements. Leur religiosite s'avangait a grands*pas vers
 le jansenisme. Aussi furent-ils scandalises de voir ces
 gaillards, bronzes par le soleil, circuler presque nus du
 rant les mois d'ete et se jeter frequemment dans les ri
 vieres pour prendre leurs ebats. Ils n'eurent qu'un mot
 pour qualifier ces gens qui leur etaient manifestement
 superleurs en yigueur et eh agilete: les sauvagesi Quel serait leur embarras s'ils; revenaient sur les .horde du
 Saint-Laurent l'ete prochain? lis y verraient leurs
 propres descendants acharnes a se faire bronzer au soleil,
 se promener presque nus sur les plages et fuir leur propre
 civilisation pour vivre sous la tente, se rafraichir dans les rivieres et les lacs. A 1'inverse ils observeraient
 ga et Ik les^descendants des premiers Indiens habilies des
 pieds a la tete meme en ;plein coeur d'ete et se faisant supplier par les infirmieres et autres travailleurs sociaux
 de prendre leur bain au moins une fois par semaine, ' Qui
 done traitraieht-ils de sauvages?
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 Le premier chapitre de la plupart de nos manuels d'Hlstoire du Canada decrit habituellement avec assez de
 details les modes de faire et les instruments utilises par
 les aborigines pour le controle du milieu geo-physique et
 la satisfaction de leurs besoins. On nous laisse sous
 1'impression que cette inferiorite technologique etait la
 cons6cuence d'une inferiorite psychologique. Comme il n'est
 nullement fait mention des autres elements culturels des
 collectivites indiennes, nous acceptons, sans 1'examiner
 d'une fagon critique, le jugement de valeur porte par nos
 aleux sur les cultures indigenes, a savoir qu'elles etaient
 primitives et arrierees en tout point.

 Pourtant, de l'avis meme des premiers explorateurs, l'Indien d'alors etait loin d'etre inferieur au blanc dans
 tous les domaines. Au point de vue physique, sa constitu
 tion et. sa sante etaient excellentes, on peut meme se de
 mander si, dans l'ensemble, les aborigenes du Canada, n'e
 taient pas superieurs sur ce point a leurs cousins d'Europe.
 Dans une economie de chasse et de peche avec des moyens
 eiementaires, la proportion des constitutions faibles
 atteignant l'age adulte est necessairement moins grande que
 dans les collectivites agricoles, de meme le nombre des vieillards et des accidentes est-il necessairement moins
 eieve.. La lutte pour la vie n'est facile que pour des in
 dividus forts et en sante.

 Au point de vue social, 1'eparpillement des tribus
 en petites bahdes exige par 1'economie de chasse, de peche
 ou de cueillette de fruits sauvages, ne justifiait pas une
 organisation politique tres complexe. De la a conclure im
 mediatement au rachitisme social dans tous les domaines
 c'est pecher contre Les generalisations les mieux etablles
 de 1'anthropologie contemporaine.

 Les communautes indiennes avaient les caracteris
 tioues propres a toute societe permanente k interets com
 muns. constants. Elles etaient consciemment autonomes, res ponsables de leur propre destin et cherissaient aussi
 fierement cette independance et cette liberte d'action com
 munautaires cue les cites de la Grece antique. Au sein de
 chaque groupement les relations sociales entre individus
 et families etaient modeiees dans des cadres de; conventions
 tres detailiees, souvent beaucoup' plus complexes et plus
 rigides que dans nos societes1 k technologie avancee. Ces
 conventions,, meme si elles n'etaient pas ecrites, n'en e
 taient pas moins connues de tous, par initiation methodique, maintenues et adaptees par la conscience communautaire.
 Elles guldaient l'Indien dans son activite sociale, lui ins
 piraient confiance et securite. En dehors de ces conventions,

 - 145 -



 il etait absolument libre de se conduire comme il l'en
 tendait. C'etait l'equivalent du "freedom under the law"
 dont se prevalent les peuples a tradition britannique,

 Dans les situations nouvelles et imprevues, le
 groupe entier decidait de la ligne de conduite a suivre,
 dans un climat democratique beaucoup plus accentue que
 celui de nos societes modernes ou le face-a-face des petits
 groupements est presque compietement disparu.

 Meme s'ils n'avaient pas de loi ecrite ni de cons
 titution politique, nos predecesseurs sur le sol canadien
 n'en etaient done pas moins soumis a un regime communau
 taire developpant 1'aspect social de leur personnalite a
 un point pour le moins equivalent, sinon superieur, a
 celui des colons europ6ens pris individuellement. L'esprit
 de cooperation, le respect de la personne humaine, le cou
 rage et la generosite, l'honnetete et le sens de l'honneur,
 toutes ces valeurs et combien d'autres etaient presentes a
 un haut degre dans la conscience individuelle et communau
 taire.

 Penetrons plus avant dans cette personnalite in
 dienne. Dans toute societe, certaines valeurs ou developpe
 ments personnels sont jugees superieurs a d'autres. Les
 individus qui les incarnent jouissent d'un plus grand pres
 tige, Tous les jeunes de la generation montante sont en
 courages consciemment ou non, a imiter ces personnages,
 Dans notre societe contemporaine, il faudrait etre sourd
 ou aveugle pour ne pas constater comment les benefices so
 ciaux et economiques sont attribues au succes en affaires,
 sur l'ecran, les ondes ou les treteaux, Pensez par exemple
 d un Rockefeller ou a Elvis Presley. Dans la societe in
 dienne, le prestige etait octroye aux qualites de coeur et
 d'esprit et non a la cupidite ou a 1'exhibitionisme.

 Les activites economiques et sociales, tradition
 nelles avaient engendrees chez l'lndien^ entre autres traits
 caracteristiques, une maitrise de lui-meme que lui ont tou
 jours admiree les premiers missionnaires. On lui enseignait
 d6s son bas age a controler non seulement tous ses muscles
 mais toutes ses emotions. C'est ce culte de la maitrise de
 soi-meme qui incitait certains groupes k eprouver l'impassi
 bilite de leurs plus vaillants adversaires pour se donner
 une legon de courage. Si l'adversaire subissait toutes les
 tortures sans broncher, et sans rendre l'ame, il etait juge
 digne d'etre admis dans la tribu a titre de chef ou de fils
 du chef. S'il succombait sans se plaindre, on admirait sa
 force d'ame et on se partageait son coeur pour heriter de
 sa vaillance. On enterrait sa depouille avec respect.
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 Ce n'etait done pas originairement par haine ou par cru
 aute que l'on soumettaient les prisonniers a la torture,
 En a-t-il toujours ete ainsi dans notre propre civilisation
 occidentale? A remarquer* ineidemment au sujet de la guerre,
 qu?avant 1'arrivesdes colons europeens, les groupements in
 diens en general ne se guerroyaient pas entre eux d'une
 fagon systematique, Les escarmouches entre les tribus
 eparpiliees avaient surtout pour but de fournir une oc
 casion aux jeunes de faire preuve de courage, d'audace et
 surtout'de ruse. Tuer un etranger sans provocation n'etait
 pas:un fait d'arme mais une maladresse puisque le groupe
 ment eprouve avait droit de se venger,

 Enfin, au point de vue pensee philosophique, a
 l'ericontre de la population de nos grandes villes, les com
 munautes indigenes du Canada, si variees qu'elles aient ete
 dans leurs langues et leurs coutumes, dans leur maniere de
 vie et leurs organisations sociales, etaient toutes trop
 pr&s de la nature et trop longtemps immobilisees par 1'at
 tente du gibier ou des changements de saisons pour negliger
 la reflexion, voire meme la contemplation. Aussi avaient
 elles developpe au cours des siecles non seulement une ex
 plication du monde, visible et invisible, mais surtout une
 sagesse et une philosophie de la vie dont les connaisseurs
 ne se lassent pas d'admirer la perspicacite.

 . Voila brievement, trage d'une facon malheureuse
 raent trop sommaire et sans nuances, ou en etaient les des
 cendants des premiers representants de la race humaine sur
 notre territoire national, au moment de notre entree en
 sc&ne. Comme capital humain, si on peut parler ainsi,
 c'etait. Ik une richesse infiniment superieure a toutes les
 ressources naturelles du pays sur lequel nos ancetres euro
 peens etendirent une main accapareuse. Comment en avons
 nous dispose? Quels ont ete les consequences de l'invasion
 europeenne sur les populations indigenes? Les nouveaux ar
 rivants ont-ils su s'associer avec elles pour cpntinuer en
 semble la geste des humains sur le sol canadien? Ou sont
 aujourd'hui les descendants des races indiennes, les heri
 tiers de la plus longue experience humaine sur notre ter
 ritoire national? Voila maintenant la question a laquelle
 nous allons essayer de repondre, toujours dans la perspec
 tive desinteressee de l'anthropologue et dans la charite \ fraternelle du Chretien.

 Cette fois-ci, nos manuels d'histoire du Canada
 sont presque entierement defectueux. Nous avons souligne
 plus haut certaines omissions tres importantes au premier
 chapitre, Le dernier chapitre manque completement, en effet,
 si, pour justifier leur titre, nos manuels retragaient
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 1'histoire de la race humaine sur le territoire canadien,
 ils devraient pour le moins mentionner ce qu'il est ad
 venu des populations aborigenes. On ne peut tout de meme
 pas s'attendre a ce que les deux cents quelques mille
 Indiens soient disparus compietement sans laisser aucune
 trace.

 II est vrai qu'a un moment donne, justement celui
 de 1'apparition de nos premiers manuels d'histoire, sous
 les contrecoups physiques, economiques, psychologiques et
 culturels de 1'invasion europeenne, la population indigene
 a sembie s'acheminer lentement mais surement vers 1'extinc
 tion complete. A la fin du siecle dernier, la population
 totale des communautes strictement indiennes n'atteignait
 pas le cent mille.

 II est vrai aussi que dans la mentalite de
 j)lusieurs, les Indiens, comme groupements ethniques diffe
 rents du groupe majoritaire, devraient disparaitre, comme
 on espdre en certains milieux, que toute minorite culturelle
 finira par le faire dans l'anonymat de la nouvelle nation
 canadienne. Mais les Indiens ne sont pas simplement une
 minorite comme les autres. Ils etaient ici les premiers.
 Ce ne sont pas eux qui ont choisi d'etre minoritaires sur
 leur territoire natal, C'est nous qui les y avons forces,
 A ce compte, la Russie aurait tout a fait raison de forcer
 les Hongrois a s'integrer dans l'economie et la culture
 sovietiques.

 En fait, les Indiens ne sont pas disparus, ni
 biologiquement ni culturellement, Ils ont enormement
 souffert, et dans leur sante physique et dans leur personna
 lite sociales. Mais ils ont tenu le coup.

 Les premiers contacts avec la civilisation euro
 peenne et ses representants furent meies de joie -et de
 tristesse. De joie d'abord, parce que les Indiens des re
 gions maritimes de l'Est et des bords du Saint-Laurent ne
 furent pas long a se rendre compte de la superiorite techno
 logies des nouveaux venus aux visages pales, lis furent
 tres heureux d'echanger leurs fourrures et leurs connais
 sances geographiques pour les armes a feux, les haches et
 les couteaux d'acier des blancs. A remarquer qu'au debut,
 et durant plusieurs anneesA il'y eut comme ga echanges de part et d'autres meme du cote technologique, Les Indiens
 partagerent genereusement, comme ils le faisaient entre eux,
 tout ce que les europeens voulurent bien apprendre de leurs
 connaissances et de leurs techniques: produits comestibles
 nouveaux comme la pomme de terre, le mais, le- tabac, les
 herbes medicinales: moyens de transport comme le canot,
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 la raquette, la toboggan, et plus tard les chiens, et les
 moyens de se< proteger contre le froid, de construire des
 abris en vitesse, et que sais-je encore,^en realite, tout ce qui pouvait aider les nouveaux veniis a prendre possession
 du pays. En retour, ils regurent sans doute la foi chre
 tienne mais non pas sans de nombreux exemples^de defections
 et de deviations k la loi supposee souveraine et immuable
 du Christ. lis regurent surtout, dans 1'ensemble, tout ce
 ?ui pouvait, les aider, non pas directement a ameiiorer eur sort ou a accelerer leur developpement communautaire,
 mais k enrichir le tresor des aventuriers europeens ou les
 coffres de la m&re-patrie. Et cela, sans egard aux re
 percussions psychologiques et aux desequilibres socio
 economiques que pareilles innovations technologiques et
 autres pouvaient avoir. Que les. Indiens se mettent a
 s'entre-tuer systematiquement, cela n'avait peu d'importance
 aux yeux des envahisseurs europeens. Pourvu que le nombre
 des fourrures aille toujours en augmentant. Apres tout,
 c6s gens n'etaient-ils pas des barbares? Pourquoi s'inquie ter de leur survivance?

 Et c'est ainsi qu'a la joie d'accepter les pre
 sents des nouveaux venus succeda presque immediatement la
 tristesse et le deuil. Le deuil en effet, parce que des
 les premiers contacts entre les representants des deiix races,
 au debut du XVIe siecle, il y eut un echange de virus mor
 tels, M6decins et anthropologues ont decouvert en effet
 que tout groupemeht isoie dans un milieu geographique quel
 conoue, en vient, par le precede usuel de selection gehe
 tioue, & developper une tolerance contre la variete de virus
 la plus frequente de ce milieu. La plupart des noirs
 d'Afrique semblent immunises contre la malaria maligne qui
 s'attaque k tant de coloniaux europeens. Ceux-ci par
 ailleurs sont moins sujets a la tierce benigne. Cette tole
 rance, on le sait, vient de la presence, dans l'organisme
 immunise, du virus en question, controiee par reaction bio
 tique. Les europeens apporterent done la petite verole
 contre laquelle ils etaient sensiblement immunises; En
 echange, les Indiens leur communiquerent gracieusement la
 syphilisl Les dommages causes par cet echange furent con
 siderables des deux cotes de l'Atlantique, comme en te
 moigne 1'histoire, Mais les repercussions demographiques
 furent moins^desastreuses, en Europe qu'en Amerique ou les
 populations etaient sensiblement moins nombreuses, moins
 capable, de se reconstituer et moins equipees de connais
 sances et de services medicaux appropries,

 A ces deuils causes graduellement d'un bout a
 l'autre du Canada, vinrent s'en ajouter d'autres, fruits
 des guerres provoquees par la traite des fourrures, et,
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 dans les Prairies, par 1'apparition des chevaux. Le cheval
 en effet n'existait pas en Amerique avant l'arrivee des
 premiers Espagnols, II se multiplia rapidement a l'etat
 sauvage dans les plaines du Far-West. Les Indiens du Sud
 y virent tout de suite un atout pr6cieux pour la chasse
 aux bisons. Ce fut le point de depart d'une serie inin
 terrompue de raids d'une tribu a l'autre, afin de posseder
 des chevaux. Du coup les relations entre les tribus s'en
 venimerent a mort; le cheval contribuait justement autant
 a la guerre qu'& la chasse. Ajouter a cela les desordres
 provoques par la rivalite entre les marchands de fourrure,
 les ravages causes partout par 1'alcool, et 1'extermination
 lente mais sure des animaux sauvages, en particulier du
 bison, et l'on s'expliquera plus facilement la docilite
 avec laquelle les groupements indiens accepterent a tour
 d'abord de renoncer a leurs droits de premiers occupants,
 puis de confier 1'administration de leurs affaires et,'au
 fond, de leur destinee communautaire, aux envahisseurs,

 Car, apres un certain temps, l'Indien se rendit
 compte que 1'attitude du blanc envers lui avait change.
 L'echange culturel et 1'association presque d'egal a egal
 des premieres annees avaient dis?>aru. Le blanc croyait en savoir assez long maintenant et etre en nombre suffisant
 pour se dispenser de l'Indien, sauf pour "trapper" les
 fourrures dans les regions trop abondament boisees ou autre
 ment impropres a 1'agriculture et meme la,, le blanc finira
 par penetrer pour reclamer d'abord la foret puis le sous
 sol et ses richesses insoupgonnees. De nouveaux colons ne
 cessaient d'arriver qui redamaient avec impatience les
 terres sur lesquelles chassaient les Indiens et qui n'a
 vaient pas connu l'association fraternelle et le respect
 quasi mutuel des premieres annees. Ces blancs etaient prets k exploiter l'Indien, k le depouiller de ses droits ou a le
 supprimer impitoyablement, fait a l'instar de la Republique
 du sud ou se r6p6tait "a good Indian is a dead Indian."
 Les Indiens recurrent a l'Ouest ou au Nord tant qu'ils
 purent. Mais a la fin. decimes par les maladies,^les guerres, et la faim, ils invoquerent la protection de la mere des
 ^blancs, la grande souveraine dTOutre-Atlantique. Ils se
 reconstituerent tant bien que mai en nouvelles communautes
 et, ceux que l'avancement des colons menagaient plus imme
 diatement de represailles et d'abus signerent des traites.

 A partir de ce moment-la, la separation.entre pre
 miers occupants et nouveaux venus fut erigee en systeme juri
 dique autant que realite sociale. Les europeens s'instal
 lerent partout, developpant la nation dont nous sommes mem
 bres sans plus de participation active de la part des In
 diens. Ceux-ci se retirerent sur leurs reserves se sentant

 - 150 -



 de moins en moins utiles, de moins en moins compris, de
 moins. en moins apprecies et respectes, meme comme etres
 humains. Finie la liberte d?action d'autrefois, l'auto
 nomie et l'independance des groupes, la satisfaction de
 pourvoir soi-raeme k ses propres besoins et a^ceux dps siens, les longs palabres autour des feux de camp ou, dans la
 .grande tradition des anciens l'on resolvait d'une fagon
 democratique et avec autorite finale les problemes de la
 survivance communautaire et de 1'adaptation aux situations nouvelles.

 Les blancs prirent successivement tout: et les
 droits sur 1'ensemble des territoires et 1'administration
 des terres et autres biens reserves aux Indiens. Ce qui
 mit le comble a 1'humiliation, permit une plus complete de
 cheance et, eventuellement, produisit 1'impasse dans la
 quelle se trouve actuellement notre population de descen
 dance indigene, ce fut.1'indifference grandissante de ces
 nouveaux arrivants et de leurs descendants au sort des com
 munautes cantonnees sur les reserves ou errant encore dans
 les forets et les regions inhospitalieres du nord des pro
 vinces. Comme si, une fois les traites signes, et vote
 l'Acte de l'Amerique Britannique du Nord reservant au gou
 vernement federal 1'administration des Affaires Indiennes,
 le nouveau peuple ainsi constitue s'etait completement ac
 quitte de ses obligations envers l'Indien depossedei Com
 me .si 1'administration honnete mais imprevoyante des biens
 des Indiens par des comptables, d'anciens fermiers ou mar
 chands de fourrures, des militaires ou des policiers k
 leur retraite, et un systeme d'education etabli avec une
 lenteur interminable, improvisant sans cesse ou copiant
 servilement celui des provinces, sans articulation ni avec
 le passe ni avec l'avenir reel des enfants, pouvaient aifto
 matiquement supprimer 1'heritage culturel transmis par Hies
 parents et enter la personnalite individuelle et sociale
 des enfants sur le tronc de la culture europeennel

 Aujourd'hui, la population de descendance indienne
 est probablement egale en nombre a celle d'avant l'arrivee
 des blancs. On en ignore le chiffre exact pour la simple raison que seuls sont reconnus officiellement comme Indiens
 ceux qui ont maintenu leur affiliation legale a l'une ou
 l'autre des communautes dont les biens-fonds sont adminis
 tres^par le gouvernement federal ou qui vivent encore a la
 maniere indigene d'autrefois sur les terres de la Couronne.
 Cette portion officielle des Canadiens de descendance in
 dienne se chiffrait en 1954 a cent cinquante-et-un mille.
 Elle augmente regulierement de deux mille par ann6e.
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 Mais 11 y a, en plus, plusieurs milliers d'indi
 vidusqui sont, culturellement comme biologiquement, de descendance indienne. Nous associons k dessein les mots
 "culturellement et biologiquement" pour exclure les nom
 breux Canadiens ayant du sang indien dans les veines mais
 qui n'ont pas herite de la mentalite indienne ou, du moins,
 chez qui cette mentalite est dominee par la tournure d'es
 prit d'origine europeenne.

 Sont biologiquement et culturellement de descen
 dance indienne ceux chez qui, nonobstant la presence au
 foyer de nombreux facteurs culturels europeens ou malgre
 une longue education scolaire "a la blanche", les traits
 caracteristiques essentiels de la culture indienne telle
 que decrlte plus haut sont demeures dominants. Ce sont les
 descendants des premiers metis, pour une bonne, part, ou
 d'Indiens dissocies de leur groupement d'origine, soit au
 moment de la signature des traites, soit, depuis 1'organi
 sation de la Division des Affaires Indiennes, par affran
 chissement volontaire ou par alliance avec des. personnes
 legalement non indiennes. La plupart d'entre eux vivent
 soit en communautes homogenes, a l'instar des communautes
 sur les reserves, soit en sous-groupements ethnico
 culturels dans les agglomerations urbaines.

 Tous, qu'ils soient, ou non, indiens au sens
 legal, qu'ils vivent ou non en communaute culturelle avec
 leurs semblables, ont herite de leurs parents, a un degre
 plus ou moins grand, les elements les plus intimes et les
 plus permanents de ce qui etait autrefois la culture in
 dienne, Evidemment, cette culture a .et;e sensiblement modi
 fi6e surtout dans ses notes exterieures, par la penetration
 europ6enne, phenomene que les anthropolqgues appellent
 "1'acculturation." Les techniques indigenes de production,
 d'habitation, de transport ... se sont graduellement rap
 prochees des notres jusqu'a s'y identifier sur plusieurs
 points en plusieurs endroits. II y a longtemps que le
 chapeau mou et la casquette ont remplace le casque k plumes,
 et les .maisons de bois le wigwamJ Mais les elements psycho
 logiques tels que le comportement social, les jugements de
 valeurs, la philosophie de la vie, de meme que certains
 traits physiques distinctifs, ont persevere. Meme: ici, il
 y a eu necessairement des modifications, des decolorations,
 des reajustements collectifs, provoques par 1'attitude du
 blanc en general et le systeme d'administration sur les
 reserves, en particulier,

 Mais malgre ses modifications, culturellement
 parlant, les descendants des premiers occupants de notre
 pays sont encore sensiblement differents de nous, les
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 derniers arrives. Ces differences sont perpetuees d'abord
 inevitablement par 1'influence des parents et du milieu
 immediat sur les enfants en bas age, puis, dans les commu
 nautes homogenes, par reaction contre 1'assimilation, pro
 posee constamment, sous une forme ou une autre, par les
 officiers du gouvernement, etenfin, chez tous, par la
 conscience meme de ces differences culturelles.

 Car, meme apres deux cents ans de contacts de
 tout genre avec la culture europeenne, meme apres avoir
 franchi toutes les etapes de 1'education scolaire "a la
 blanche," le Canadien de tradition culturelle indienne n'est
 pas encore convaincu que notre longue experience collective
 en Europe et 1'adaptation recente de cette experience sur
 le territoire canadien, fournissent toutes les reponses aux
 problemes de la vie humaine communautaire dans notre pays
 commun. A nous regarder agir et a nous ecouter parler, il
 lui semble que le comportement social et la philosophie de
 la vie heritee de ses ancetres sont encore pour le moins
 equivalents sinon superieurs aux notres, puisqu'ils pro
 duisent en lui en equilibre psychologique, une maitrise de
 soi et une paix interieure dont semblent depourvus la majo
 rite des blancs. Y renoncer serait s'appauvrir spirituelle
 ment-. Ce serait se dissocier des ancetres dont 1'histoire,
 celle qui n'est pas connue ou reconnue des blancs, n'est pas
 absolument sans gloire. Ce:serait admettre que ces ancetres
 avaient fait erreur sur toute la ligne pendant des milliers
 d'annees. Quel est l'etre humain assez vil pour condamner
 ainsi tous ses aleux? A quelle communaute humaine pourra
 t-11 se rattacher avec fierte s'il se deracine ainsi? A
 quoi pourra-t-il rester fidele s'il trahit ce qu'il y a de
 plus sacre dans chaque peuple?

 II existe done, et il existera encore longtemps
 au Canada, nfen deplaise a quelques-uns des humains ayant
 droit plus que tout autre homme au titre de Canadien dans
 sa.signification geographique premiere, et qui, de fait, ne
 sont pas canadiens selon le sens culturel que la majority
 d'entre nous attachons maintenant a ce mot. Voila pourquoi
 nous les appelons encore communement Indiens, qu'ils soient
 ou non officiellement reconnus comme tels par le gouvernement
 federal. En realite, ils sont veritablement des Canadiens
 de descendance ou encore, si l'on prefere, de tradition culturelle indienne.

 Ces Canadiens de residence mais non de culture
 ont-ils, dans l'ensemble, la part qui leur revient dans les
 structures et l'activite economique, sociale et politique
 du Canada? Ont-ils effectivement et au meme degre accfes
 aux avantages si nombreux dont jouissent les humains
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 r6sidant sur ce territoire? Leur experience dix fois mil
 lenaire de vie humaine communautaire en territoire canadien,
 c'est-a-dire leur culture, est-elle, dans ses aspects non
 technologiques, connus, respectee et appreciee de leurs
 compatriotes? Sont-ils, dans la vie quotidienne, acceptes
 comme individu et comme groupe, sur le meme pied et de la
 meme fagon que les individus et groupes d'origine culturelle
 differente? Leur concede-t-on de maintenir leur physionomie
 culturelle ^ropre, tout en l'adaptant eux-memes de leur propre gre a la situation nouvelle? En resume, les commu
 nautes aborigines du point de depart, si riches en capital
 humain, individuel et social, ont-elles continue d'evoluer
 librement vers le progres, en maintenant leur qualite pre
 miere et en lfenrichissant des contributions apportes par
 les nouveaux venus?

 La reponse a toutes ces questions que pourrait
 poser un anthropologue etranger, ou un missionnaire de
 passage, ou une commission royale non-prejugee, voire meme
 et pourquoi pas, le Christ, Roi des nations, est malheureuse

 ^ment: NONI

 / Soit qu'ils appartiennent encore-legalement a
 leur communaute d'origine, soit qu'ils aient simplement con
 serve au milieu de nous la partie la plus intime et la plus
 operante de la culture traditionnelle ainsi que les traits
 physiques les plus evidents, les descendants des groupements
 aborigenes: sont, dans la majorite des situations et dans:
 plus d'un sens, des citoyens de seconde zone.

 Au point de vue economique d'abord, a part quel
 ques groupements plus favorises dans le sud des provinces,
 en particulier du Quebec, de 1'Ontario et de 1'Alberta, a
 pari quelques centaines d'individus issus de ces memes
 groupements et ayant reussi a se tailler une place assez
 respectable dans l'anonymat de nos grandes villes, la plu
 part des. Canadiens de descendance iridienne Jouissent d'un
 mode d'existence sensiblement inferieur a celui du reste
 de la population,

 Chez les Indiens reconnus. officiellement comme
 tels, c'est-a-dire sur les reserves, la moyenne des pers-onnes
 habitant le meme logis est de cinq et chaque logis possede
 a peine deux pieces, alors que pour la population generale,
 la.moyenne est de quatre personnes pour cinq pieces, L'eco
 nomie de chasse, peche, piegeage et cueillette des fruits
 sauvages est presque entierement -disparue comme moyen de
 satisfaire aux besoins de la majorite. Malheureusement,
 les circonstances ou facteurs economiques,' sociaux et poli
 tiques, n'ont trop souvent pas permis de transferer avec
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 succes les formes de production a un autre domaine ou dans
 un autre endroit. Meme Ik ou le transfert a pu s'o^erer, l'accroissement de la population, au cours des dernieres
 annees maintient trop souvent le niveau de vie k un point
 inferieur a celui du reste du pays. Des reserves entieres
 vivent presque exclusivement des allocations familiales,
 De toute fagon, malgre de serieux efforts de la part du
 gouvernement et des Indiens, c'est trop souvent la pauvrete,
 voire meme le denuement, avec tout le complexe de reactions
 psychologiques qu'il provoque dans toute communaute humaine,
 ou et quelle qu'elle soit,

 Chez les Canadiens de descendance indienne vivant
 en communautes homogenes, en dehors des reserves et de la
 protection du gouvernement federal, c'est-a-dire chez les
 Metis et les affranchis, la situation'd'ensemble n'est pas
 meilleure. En certains endroits, les conditions sont en
 core plus miserables que sur la plus depourvue des reserves,
 Quant aux sous-groupements que- l'on trouve au sein de nos
 cites ou k la frange de nos villes et villages, ils par
 tagent, comme nous le verrons, 1'existence lamentable des taudis.

 Au point de vue politique, la majeure partie des
 Canadiens de descendance indienne, c'est-a-dire, ceux qui
 sont reconnus legalement comme Indiens par le gouvernement
 federal, ne jouissent pas des memes droits et prerogatives,
 ne partagent pas non plus les-memes responsabilites que le
 reste des habitants du Canada. Bien que citoyens canadiens
 de naissance, ils ont un statut juridique different, presque
 indefinissable, tant.qu'ils ne renoncent pas aux droits qui
 leur restent a titre de premiers occupants.

 Au point de vue social, ces memes Canadiens ne
 sont pas maitres chez eux. Leurs affaires sont administrees
 par une section du gouvernement federal portant justement le nom de Division des Affaires Indiennes. Ils sont sous la
 tuteie de cet organisme non pas en tant qu'etres humains,
 mais en tant que proprietaires des Affaires que la division
 doit administrer, Ils ont a leur disposition differents
 services, offerts en partie gratuitement, au point de vue
 financier mais non sociologique, par cette Division ou par
 le Ministere federal de la Sante, Mais ils n'ont peu ou pas de controle sur 1'orientation et 1'administration de ces
 services. En plus, un bon nombre de leurs actes individuals
 et presque toutes les formes de leur activite communautaire
 doivent etre sanctionnees par un ou plusieurs fonctionnair'es,
 qui ne leur sont responsables ni quant a leur nomination ni
 quant & la majeure partie de leur administration.
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 Mais alors, demandera-t-on, pourquoi ces gens
 s'obstient-ils a deraeurer sur les reserves? Pourquoi ne
 quittent-ils pas ces milieux socialement et economiquement
 sous-priviiegies pour se joindre a nous et partager les
 memes avantages, les memes privileges?

 Poser cette question et envisager cette solution,
 c'est oublier les notions eiementaires de la psychologie
 sociale en meme temps qu'ignorer la situation socio
 economique des autres Canadiens de descendance indienne,
 ceux dont les noms ne figurent pas sur les r6gistres du
 gouvernement federal et qui habitent nos villes et villages,

 La plupart des etres humains pr6ferent demeurer
 dans leur groupement socio-culturel d'origine, a moins de
 penser retrouver dans les autres communautes, assez d'ele
 ments culturels identiques pour etre capable d'evoluer a
 leur aise, ou a moins d'etre personnellement confiants de
 maitriser suffisamment ces differences culturelles^pour reussir a se faire accepter. L'Indien obeit aux memes lois.

 Malgre le denuement et la pauvrete, malgre la
 frustration de ne pas etre maitre de sa propre destinee, il
 se sent plus heureux sur sa reserve que parmi nous. La re
 serve est tout ce aui lui reste du patrimoine ancestral.
 Elle est de plus 1'endroit de residence de sa communaute
 d'origine. Enfin elle offre un minimum de securite econo
 mique, grace aux traditions d'hospitalite et de partage com
 mun heritees des anciens et grace aussi, cela va sans dire,
 aux services du gouvernement federal dont est prive tout
 Indien residant plus d'un an a l'exterieur.

 En d'autres termes, les Canadiens de descendance
 indienne ne se sentent pas chez eux chez nous. Bien plus,
 ils leur arrivent souvent de constater non seulement que
 nous ne pensons pas comme eux, mais que nous leur reprochons
 de ne pas etre comme nous, que nous les prenons pour des
 etres inf6rieurs dependant non pas d'eux-memes mais du :
 gouvernement federal, que nous ne pouvons pas les accepter
 dans nos ateliers, nos bureaux, nos hotels et maisons de
 pension, nos restaurants, nos foyers, au meme titre que nos
 compatriotes d'origine europeenne. Nous les devisageons
 dans les endroits publics comme s'ils etaient des curiosites.
 Nous temoignons de la surprise et de l'etonnement chaque fois
 qu'ils manifestent une education scolaire ou une formation
 professionnelle comparable a la notre. Nous meprisons ou
 ridiculisons celui ou celle d'entre nous qui s'abaisse a
 epouser l'un d'eux,
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 Avouons-le notre opinion de l'Indien est tres peu
 flatteuse a son endroit, trls incommode/lorsqu'il s'agit de
 nous associer avec lui. Ctest un melange de notions in
 completes ou fausses, accumuiees au hasard, sans examen
 critique, puisees dans les manuels d'histoire biaises, dans
 les romans d'aventure, les recits des premiers missionnaires,
 les films d'Hollywood, les programmes de television, les
 histoires de chasse, les legendes de nos grand-meres. A
 jouter a cela 1'impression que les fonctionnaires du federal
 et les missionnaires sont les seuls responsables du bien
 etre des Indiens, et il est facile de comprendre ^ourquoi notre fagon d'agir est .si peu charitable, si mai edairee. Nous traitons les Canadiens de descendance indienne encore
 plus en etrangers que nous traitons les touristes et les
 immigrants. Et c'est malheureusement, la triste realite,
 par notre faute, l'Indien est devehu un etranger dans son
 propre pays.

 Cette incomprehension et ce manque de respect de
 notre part affectent tres sensiblement l'Indien, meme si,
 habituellement, il n'.en laisse rien voir exterieurement.
 S'il le peut^, il retournera chez les siens, desabuse par nos
 mauvaises graces et convaincu que malgre le vernis de notre
 civilisation, nous sommes bien drolement constitu6s. Sinon,
 il s'installera k la frange de nos villes et villages ou
 dans les taudis de nos cites, avec les autres parias et
 hors-la-loi de notre societe qui eux le recevront comme un
 frere et partageront leur misere, et souvent leur immorali
 te, avec lui. C'est Id qu'il retrouvera un bon nombre de
 Canadiens de descendance indienne comme lui, venus ante
 rieurement des reserves, ou issus d'unions metisses et ayant
 echo-ue comme lui dans leur tentative d'integration a la societe des blancs.

 Vous devinez a present le quasi desespoir des
 missionnaires, sur les reserves, des educateurs dans les
 ecoles et de ton?- ceux qui, connaissant l'Indien sous son
 veritable jour,^l'aiment sincerement, Vous comprenez main
 tenant leurs preoccupations pour ainsi.dire anthropologiques.
 Constatant d'une part la lenteur des communautes indigenes a
 se transformer en chretientes autonomes, et, de l'autre, la
 decheance presque complete de trop de leurs meilleurs Chre
 tiens et de leurs gradu6s une fois rendus en yille, ils se
 sont demandes: "Qu'est-ce qui s'est passe?" *C'est la sub
 stance de leurs reflexions que j'ai essaye, bien maladroite
 ment il faut 1'avouer, de vous resumer en ces quelques pages.

 Blamer exclusivement le systeme des reserves ou
 les agissements du gouvernement federal, ou rejeter la faute
 sur les Indiens eux-memes, c'est nous disculper trop
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 facilement, Comme dans le cas de la deiinquence juvenile,
 ce sont les parents qu'il faut montrer du doigt et ce sont
 eux d'abord qui doivent s'amender. Or les parents, c'est
 nous, les Canadiens de descendance europeenne, C'est nous
 qui, comme collectivite culturelle distincte, avons, dans
 notre ignorance, notre cupidite et notre orgueil, heurte
 si durement les Canadiens de descendance indienne. C'est
 notre impatience qui les a refoules sur les reserves, c'est
 notre indifference qui les y a laisse vegeter, c'est notre
 complexe de superiorite qui les empeche d'en sortir ou qui,
 lorsqu'ils en sortent, les replongent de nouveau dans l'a
 vilissement, la misere et 1'abjection. Les legislateurs et
 les fonctionnaires issus de nos rangs n'ont fait qu'inter
 preter nos volontes.

 Le peuple canadien tout entier doit done se
 ressaisir s'il veut mettre un terme k cette injuste situa
 tion. II lui faut changer radicalement ses idees et ses
 sentiments k l'egard des Canadiens de descendance indienne,
 chercher par tous les moyens a les mieux connaitre pour les
 mieux: comprendre et les mieux apprecier. Ce n'est que dans
 un climat de comprehension et de sympathie franchement de
 mocratioue et veritablement Chretien que refleurira leur
 personnalite sociale d'antan. Si de la sorte, nous leur en
 donnons la chance, ils regleront eux-memes les problemes de
 leur integration economique, culturelle et juridique au
 sein de notre societe canadienne. Et alors, nous decouvri
 rons peut-etre ce que les Canadiens de descendance indienne
 connaissent depuis longtemps, a savoir que de toutes les
 richesses et beautes dont nos ancetres nous ont assure la
 possession en s'emparant du Canada, les communautes humaines
 qui les y avaient precedes en constituaient et en consti
 tuent encore le tresor le plus noble et le plus precieux.

 J3urintendant de l'Education
 de la Commission Oblate des
 Oeuvres Indiennes et Esquimaudes,
 University d'Ottawa,
 Ottawa, Canada.
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